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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 avril 2024 
 
N° CM15042024-06 
NB/CPG 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze du mois d’avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Pouzauges, dûment convoqué par Madame le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence 
de Madame Michelle DEVANNE, Maire. 

 
Date de convocation : 9 avril 2024 Nombre de Conseillers : 29 
  Nombre de votants :  29 
 
Présents : Mme M. DEVANNE, M JC MARCHAND, Mme L. AVOINE, M A. GUILLOTEAU, Mme MN FRADIN, M C. PELLETIER, 
Mme N. FIORI, M N. GODET, Mme P. DEBELLOIR-POUPIN, Mme MB VINCENT, M F. RABAUD, Mme I. BROSSET, 
Mme A. RABILLER, M J. LANDA, M N. RIPAULT, Mme E. RABILIER, M P. BOUSSEAU, Mme L. VILLATEAU, M D. HERAUD, 
M D. DOLÉ, M J. BALLAY, Mme M. RANGEARD, M M. PRAUD formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusés : 
Mme L. BRISSEAU-JAUZELON Procuration à  Mme MB VINCENT 
Mme E. BILLEAUD              ‘’  M J. LANDA 
Mme M. LERAY              ‘’  Mme L. AVOINE 
Mme E. LORIEAU NUÑEZ              ‘’  Mme I. BROSSET 
M JM BEAUFFRETON              ‘’  M M. PRAUD 
Mme S. BÉNÉTEAU              ‘’  M D. DOLÉ 
 
Secrétaire : M F. RABAUD 

________________________________________________________________________________________ 
 

OBJET : PROGRAMME COMMUNAL D’ACCESSION A LA PROPRIETE POUR LES PRIMO-ACCEDANTS 
 
VU le Code Général des Collectivités ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de la commercialisation et de la réflexion menée sur la tarification de 

l’extension du lotissement de La Balière, la Municipalité a souhaité mettre en place un programme de soutien à l’accession 

à la propriété pour les primo-accédants ; 

 

CONSIDERANT qu’il est donc proposé au Conseil Municipal de mettre en place un programme de soutien pour 

les primo-accédants en attribuant une aide de 5 000,00 € ; 

 

CONSIDERANT que cette aide aurait vocation à s’appliquer sur l’ensemble des lotissements communaux ;  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des votants : 

 

DECIDE de mettre en place un programme communal de soutien à l’accession à la propriété pour les primo-

accédants ; 

 

DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

 

AUTORISE Mme le Maire à signer tout document relatif à cette délibération. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au Registre, tous les Membres présents.  

 

Frédéric RABAUD 
Secrétaire de séance 

Michelle DEVANNE 
Maire 
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